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Le monde est gravement malade

J e ne vous apprends rien… Notre planète et ses habitants connaissent une époque préoccupante. L’actualité 
récente en est une preuve évidente.

Même si nos aînés ont connu des guerres, des épidémies, des catastrophes naturelles, il semblerait que malgré les 

avancées technologiques, notre monde est de plus en plus souffrant et l’Homme y est forcément pour quelque chose.

Alors qu’au siècle précédent, les habitants de la Terre ont connu deux guerres mondiales qui n’ont été que désolation, 

aujourd’hui, au nom de l’idéologie et par cupidité, l’Homme oublie l’expérience du passé pour reproduire les mêmes 

erreurs et les mêmes abominations.

Alors que nous constatons au quotidien les conséquences du réchauffement climatique, les pays qui représentent la quasi 

moitié de la population mondiale, refusent catégoriquement de faire un pas en avant pour réduire leur impact environ-

nemental.

Et tout cela, que nous soyons directement concernés ou non, a un impact direct sur notre qualité de vie. Au XVIIe siècle, le 

philosophe Thomas Hobbes affirmait : « L’Homme est un loup pour l’homme ». 

Quatre siècles plus tard, cette citation est encore tellement vraie.

Malgré cette période sombre, je refuse de croire en la fatalité parce que je refuse de penser que nous allons laisser un 

monde en ruine à nos enfants.

L’éducation est probablement une des meilleures armes dont nous disposons pour guérir ce monde souffrant. Apprendre 

le respect d’autrui, le dialogue, l’humilité, accepter les différences physiques et d’opinions, apprendre et respecter les 

règles et s’y soustraire, exercer notre devoir de mémoire pour ne pas oublier l’histoire et faire passer l’intérêt collectif 

devant l’intérêt individuel, pourraient être des principes de vie qui apporteraient un élément de réponse au mal-être dont 

nous souffrons.

Nos enfants sont la clé mais nous allons devoir les aider…

C’est entre autres, la mission confiée à l’Éducation Nationale et voilà pourquoi ceux qui ne veulent pas d’un monde serein, 

s’en prennent aux enseignants et aux institutions publiques.

Mais puisque cette mission éducative est aussi la nôtre, alors il sera difficile de tous nous faire taire et j’ai bon espoir que 

la future génération rende ce monde meilleur.
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La voirie
Programme « entretien de voirie »
Il ne vous a pas été présenté de programme « entretien de 

voirie » comme habituellement les années précédentes.

En effet, la restitution de la compétence voirie de Grand 

Bourg Agglomération aux communes et de ce fait, la modifi-

cation des modalités financières associées ont eu un impact 

sur notre budget de fonctionnement.

Nous sommes bien conscients que le besoin de réfection des 

chaussées est présent et à tendance à augmenter mais nous 

avons toutefois décidé d’être prudent budgétairement sur 

cette année de transition en limitant fortement les travaux de 

réfection superficielle.

Route de la Bolardière

Comme vous l’avez peut-être constaté, la route de la Bolar-

dière continue de se dégrader fortement entre la fosse de 

stockage du digestat et la route de Seillière.

L’état actuel de la chaussée est devenu trop dangereux pour 

l’ensemble des véhicules roulants et ne permet plus de circu-

ler en sécurité.

De ce fait, et bien conscients des désagréments générés, nous 

avons été contraints de prendre un arrêté interdisant tempo-

rairement la circulation sur ce tronçon de route.

Une réunion s’est déroulée le 11 octobre dernier avec les 

habitants du secteur afin d’échanger sur les réflexions et re-

cherche de solutions en cours.

Après avoir rendu un avis négatif auprès de la préfecture sur la 

construction de cette fosse, la commune souhaite s’appuyer sur 

l’article L141-9 du code de la voirie routière pour faire valoir ses 

droits et demander une participation sur les préjudices subis sur 

sa voirie. Si la recherche d’un compromis « amiable » n’aboutit 

pas avec la société à l’origine de ces dégradations, une procé-

dure sera engagée auprès du tribunal administratif. Le but reste 

de retrouver une route carrossable dans les meilleurs délais.

Route de la Charme

Nous avons confié à l’entreprise Billaudy la réalisation de tra-

vaux de busage et de stabilisation des accotements route de 

la Charme, sur le tronçon situé entre la Voie Verte et la route 

des Etroubles. Ceux-ci ont permis de stopper la dégradation 

des tronçons « bordurés » et de favoriser le croisement des 

véhicules.

Révision du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU)
Le Conseil Municipal du mois de juillet a permis de retenir le 

bureau d’études Mosaïque Environnement. Une réunion s’est 

déroulée le 10 octobre dernier afin de lancer la procédure 

d’élaboration du PLU et de réaliser une visite de la commune.

Fibre optique
D’après les dernières informations du SIEA, la procédure de 

réception des travaux réalisés est en cours. La date de mise 

en service pourra nous être communiquée à l’issue de celle-ci.

Sylvain BELFIS,
Conseiller délégué

Jérôme CHAVANEL,
3ème Adjoint

Route de la Bolardière
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RD975 - Renouvellement de conduite 
d’eau potable
Les travaux sont terminés. Merci au Syndicat des eaux Veyle-

Reyssouze-Vieux-Jonc, à Suez (Maître d’œuvre) et Somec (En-

treprise) pour le suivi et la qualité des prestations réalisées.

Chemin de la Reyssouze
Grand Bourg Agglomération a installé de nouvelles barrières 

aux extrémités de ce chemin afin que l’utilisation de celui-ci 

soit réservée aux «  modes doux  »  (marche à pied, vélo, rol-

lers,…). Un arrêté a donc été pris afin d’interdire la circulation 

de l’ensemble des véhicules à moteur, 2 ou 4 roues.

Conseillères Municipales
Laurie PASCAL

Florence 
PIRAT

Affaires scolaires et sociales
Lundi 4 septembre, 135 enfants ont repris le chemin de l’école

Pour certains, c’était une première. Les 

enfants nés en 2020 font leur pre-

mière rentrée et découvriront le monde 

de l’apprentissage scolaire.   D’autres ve-

nus dernièrement sur Malafretaz, feront 

connaissance avec de nouveaux locaux, 

de nouveaux camarades, de nouveaux en-

seignants ou personnel périscolaire. Pour 

ces nouveaux enfants, ainsi qu’à leurs pa-

rents, nous leur souhaitons la bienvenue, 

et les invitons à se rapprocher du secréta-

riat de mairie pour répondre à leurs ques-

tions ou à leurs attentes sur le fonctionne-

ment de la commune. 

Cette année, au sein de l’équipe enseignante, nous vous pré-

sentons Estelle Chevallier qui vient compléter les temps par-

tiels de Céline Dufour, enseignante en classe de CE1-CE2, et 

Marjorie Gadolet, enseignante en classe de CE2-CM1, ainsi 

que Sophie Pauget qui complète le temps partiel de Léonore 

Babel, enseignante des CM2.

Alice Poncet, enseignante remplaçante rattachée à l’école de 

Malafretaz, intervient au sein de l’école quand elle n’est pas 

affectée pour un remplacement dans une autre école du 

secteur.

TAP (Temps d’Activités Périscolaire) et Garderie
En ce qui concerne l’équipe du périscolaire, Rachel Nigil as-

sure le remplacement de Laurie Pillon. Elle exerce les mêmes 

Estelle Chevalier

Sophie Pauget Alice Poncet

Chemin de la Reyssouze Chemin de la Reyssouze
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fonctions que Laurie, à savoir 

la gestion de la garderie ainsi 

que celle des TAP. Nous rappe-

lons que la gestion des TAP est 

une compétence appartenant à 

GBA (Grand Bourg Aggloméra-

tion). Cette année, nous devons 

faire face à une difficulté de re-

crutement d’intervenants, ce 

qui entraîne des changements 

dans les plannings et des diffi-

cultés pour gérer les absences 

de dernière minute. Rachel 

prend le relais des animateurs au pied levé. Nous la remer-

cions pour son investissement et sa bienveillance.

En ce début d’année, les activités proposées pour les TAP les 

lundis, mardis et jeudis de 15h30 à 16h30 sont : couture, sport 

(rugby, foot, basket, judo), théâtre, cours d’anglais, mandalas 

(dessins s’inscrivant dans un cercle), ateliers numériques, dé-

couverte de l’archéologie…

Si vous avez envie de faire découvrir un métier, une passion 

aux enfants de l’école, n’hésitez pas à prendre contact avec le 

secrétariat de la mairie qui vous communiquera les démarches 

à effectuer.

La navette
Cette année, les transports de l’Ain ont été retenus pour em-

mener les enfants au centre de loisirs de Montrevel-en-Bresse 

le mercredi après-midi. Cependant, disposant d’une capacité 

inférieure à celle du transporteur de l’an dernier et dans le but 

de minimiser les coûts de fonctionnement pour la commune, 

les transports KEOLIS prendront le relais lorsque le nombre 

d’enfants sera supérieur à 6.

CCAS

Comme à l’accoutumée, en ce début d’automne, les membres 

du CCAS ont distribué une invitation à participer au repas ou 

à recevoir un colis à toutes les personnes âgées de 75 ans et 

plus.

Le repas préparé par le « Petit Boucher » de Foissiat et servi 

par les membres du CCAS aura lieu le samedi 21 octobre à midi 

à la salle d’animation. 

CME
Notre équipe du Conseil Municipal Enfants entre dans son 

dernier trimestre de mandat.

Au programme pour cette fin de mandature, terminer les ac-

tions entreprises : Signature de la convention avec la « Ligue 

contre le Cancer » pour la mise en place des espaces sans ta-

bac, rencontres intergénérationnelles (participation au repas 

du CCAS), visite du centre de secours de Montrevel-en-Bresse, 

commémoration du 11 novembre et 

enfin organisation du Téléthon.

Les enfants souhaitant se porter 

candidats aux prochaines élections 

peuvent dès à présent prendre 

contact auprès du secrétariat de la 

mairie.

Conseillers municipaux
Franck BOUVARD

Sandra RUCH

Affaires scolaires et sociales

Image d’archive

Espaces sans tabac devant 
la mairie et l’école

Espace sans tabac  
devant la bibliothèque

Rachel Nigil
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Christophe TRIPOZ

Nathalie AUPOIL-DANTHON

Octobre rose
Des actions de soutien et de solidarité envers les femmes

Octobre Rose est une campagne de sensibilisation à la lutte 

contre le cancer du sein, cancer le plus fréquent chez les 

femmes. De portée mondiale, elle vise à informer, éduquer et 

mobiliser les individus sur la prévention, le dépistage précoce 

et la recherche sur cette maladie dévastatrice.

Cette année, la campagne a pour slogan « Enormes, minus-
cules, galbés, vos seins sont parfaits tant qu’ils sont en 
bonne santé. Faites-vous dépister ».

Le symbole d’Octobre Rose est le ruban rose, un signe de soli-

darité avec les personnes touchées par le cancer du sein et de 

soutien à leur lutte. Cette campagne trouve ses origines dans 

les années 1990 aux États-Unis, lorsque des organisations de 

lutte contre le cancer du sein ont commencé à organiser des 

activités pour sensibiliser les gens à cette maladie. Au fil des 

ans, Octobre Rose est devenu un mouvement mondial, réunis-

sant des millions de personnes dans un effort collectif pour 

éradiquer le cancer du sein.

L’objectif principal de cette démarche est de rappeler l’im-

portance du dépistage précoce permettant de détecter la 

maladie à un stade où les traitements sont plus efficaces et 

les chances de guérison plus élevées. Les mammographies 

régulières sont essentielles pour détecter les signes précoces 

de la maladie. Aussi, Oc-

tobre Rose encourage les 

femmes à prendre ren-

dez-vous pour un dépis-

tage, à discuter de leur 

santé mammaire avec leur 

médecin et à apprendre à 

effectuer l’autopalpation.

Cette mobilisation ne se 

limite pas au dépistage. 

Elle vise également à 

soutenir les personnes 

atteintes de cancer du 

sein et à sensibiliser le 

public aux nombreuses 

facettes de la maladie. 

Les patients et survivants 

de ce cancer partagent 

leurs histoires, leurs expé-

riences et leurs forces pour 

inspirer les autres et leur 

montrer qu’ils ne sont pas 

seuls dans leur combat.

De plus, Octobre Rose met 

en avant l’importance de la 

recherche médicale. Les progrès constants dans ce domaine 

ont permis de mieux comprendre la maladie et de développer 

des traitements de plus en plus efficaces.

Durant ce mois, la façade de la mairie est illuminée en rose et 

le personnel communal et pédagogique s’habillent en rose le 

temps d’une journée. Également, les vitrines de certains com-

merces arborent le rose comme couleur principale. Le salon 

de coiffure « Les ciseaux de Julie » et le food truck « Quinoa 

lentilles » s’associent en proposant une vente de meringues 

et de bracelets roses disponibles dans le salon. Toutes ces 

actions sont dédiées au soutien des nombreuses femmes qui 

souffrent de cette maladie.

En résumé, Octobre Rose est bien plus qu’une simple cam-

pagne de sensibilisation. C’est un mouvement solidaire qui 

soutient les patients et unit les individus dans la lutte contre 

le cancer du sein, en mettant en avant l’importance du dépis-

tage précoce et la recherche médicale.

Chaque année, ce mois de mobilisation rappelle au monde en-

tier que cette maladie est une bataille que nous pouvons gagner 

grâce à la prévention, la recherche et la solidarité. En portant le 

ruban rose et en participant aux activités d’Octobre Rose, chacun 

peut contribuer à faire reculer cette maladie et à offrir un avenir 

plus lumineux aux personnes touchées par le cancer du sein.
Anne (Quinoa lentilles)  

et Julie (Les ciseaux de Julie)

Les enseignantes Le personnel périscolaire Les atsem
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Bruno BOURY

Annick FALCAND

Conseillers municipaux

Politique
Bilan de mi-mandat

Le 15 mars 2020, vous avez élu notre équipe municipale sur 

la base de nos propositions inscrites dans notre profession 

de foi.

Qu’en est-il aujourd’hui ?

Pérenniser le cadre de vie des Malafertois
Depuis le début de ce mandat, nous avons fait en sorte de 

maintenir le dynamisme de notre village.

Les associations ont continué à être soutenues à travers la 

gratuité des services que nous leur proposons (salle d’anima-

tion, salle de réunion, lieux de stockage, photocopies, support 

de communication...). Afin que ces locaux soient de plus en 

plus fonctionnels, nous avons changé la sono et avons installé 

un vidéoprojecteur dans la salle de réunion. Nous avons aussi 

accordé des aides financières exceptionnelles à la demande 

de certaines comme le sou des écoles ou le club des ainés. 

Nous veillons à être à leur écoute et à répondre au mieux à 

leurs besoins.

Nos agents communaux sont les garants de la continuité du 

service public. Nous nous devons de faire en sorte que leur 

travail soit le moins pénible possible. Ainsi, nous avons inves-

ti dans du matériel ergonomique pour le secrétariat et pour 

l’équipe périscolaire. De plus, notre salle d’animation est sou-

vent louée les week-ends et utilisée toute la semaine par la 

cantine scolaire. Ranger les lourdes tables avant une location, 

puis les remettre en place le lundi matin nécessitait un effort 

physique trop répétitif. Nous avons donc acheté des tables sur 

roulettes, ce qui limite la pénibilité des usagers (agent tech-

nique, associations…).

Aménagement du quartier de l’Homont
Préoccupés par l’aménagement de leur quartier, les habi-

tants de l’Homont ont souhaité nous rencontrer pour évoquer 

l’avancement du projet d’aménagement réfléchi depuis plu-

sieurs années. 

Nous avons donc décidé de lancer ces aménagements, peut-

être pas aussi vite qu’on pourrait l’espérer car il faut conjuguer 

avec certains éléments extérieurs comme le renouvellement 

du réseau d’eau potable ou les passages sur des portions pri-

vées.

L’objectif de ce projet est de créer du stationnement, de sé-

curiser les cheminements piétons et de réduire la vitesse sur 

cette portion de la départementale 975.

Les habitants de ce quartier seront prochainement conviés à 

une réunion publique afin de leur présenter ce travail de ré-

flexion. 

Réhabilitation de la bibliothèque
Malafretaz Lecture a longtemps mené à bien sa mission dans 

des locaux trop petits pour offrir un accueil adapté. Après dis-

cussions avec cette association, il a été décidé de délocaliser 

la bibliothèque dans le bungalow, place du village. Ce déména-

gement a nécessité plusieurs aménagements comme l’instal-

lation de la climatisation réversible, l’achat de matériel infor-

matique et l’agencement des lieux pour les rendre conviviaux 
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Dominique MICHEL

Vincent GUICHAR-
DAN

et agréables. Tout ceci a été réalisé en 2023 et nous sommes 

heureux de constater que la bibliothèque, qui reste et restera 

un service d’utilité publique, voit le nombre de visiteurs aug-

menter.

Toutes les opportunités qui se présentent à nous
Pour mener à bien nos projets, nous sollicitons des subven-

tions auprès d’autres collectivités.

Force est de constater que leurs critères d’attribution évo-

luent et que certains types d’aménagement ne sont plus aidés.

Par exemple, le projet de réaménagement du quartier de l’Ho-

mont a complètement été délaissé par la Région. Nous n’ob-

tiendrons, à l’heure où j’écris ces lignes, aucune subvention de 

sa part. 

À contrario, l’Association Nationale des Sports, dans le cadre 

des jeux olympiques de 2024, nous propose une subvention 

alléchante pour créer un espace sportif multi-générationnel. 

Il faut, de ce fait, saisir les opportunités afin de doter notre 

commune d’équipements adaptés.

Démarche écoresponsable
Réduire notre consommation d’énergie et faire en sorte que 

nos projets impactent peu l’environnement, tels étaient nos 

objectifs pour répondre à cette vaste problématique.

Grace à la rénovation des menuiseries de l’école et de la gar-

derie, nous avons pu réduire notre consommation énergé-

tique de chauffage et offrir plus de confort aux enfants et 

encadrants. 

Un autre projet consistera à équiper l’ensemble de l’éclairage 

public en Led. L’économie financière pourrait représenter près 

de 8000 € par an durant 13 ans et bien plus à l’issue. Au delà 

de l’aspect financier, c’est avant tout une démarche écores-

ponsable que le conseil municipal a souhaité mettre en place. 

Les travaux devraient commencer en 2024 si le SIEA arrive à 

maintenir ce délai.

Se posera et se pose déjà la question de la préservation de la 

biodiversité. Faut-il désherber ? Faut-il préserver les insectes 

et autres animaux qui permettent l’équilibre de l’écosystème ? 

Cette réflexion est en cours depuis le début de notre mandat 

dans bon nombre de nos projets :

- Quartier de l’Homont : places de stationnement perméables.

- Cimetière : réflexion sur le désherbage.

- PLU : application de la loi « Climat et Résilience » qui a donné 

naissance à la loi « Zéro artificialisation nette (ZAN) » en juillet 

2023 et qui a pour but de compenser l’artificialisation par des 

opérations de renaturation.

- Préserver les ressources en eau : l’arrosage de nos espaces 

végétalisés se faisait grâce à un puisage dans la Reyssouze. 

Depuis environ 2 années, nous avons investi dans une pompe 

qui permet l’exploitation d’un puit communal. Le lavage des 

sols de nos bâtiments génère une forte consommation d’eau 

et le rejet des produits utilisés dans les eaux usées a un im-

pact sur notre environnement. Nous avons donc investi dans 

un équipement qui consomme nettement moins de produits 

et d’eau.

Toujours dans l’idée de limiter notre impact sur l’environne-

ment et afin de sensibiliser les plus jeunes, la cantine organise 

Une équipe toujours très motivée 
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chaque année, la semaine « anti-gaspi » lors de laquelle, ce qui 

est jeté en fin de repas est pesé pour chaque classe. Celles 

qui génèrent le moins de déchets remportent ainsi une coupe 

fièrement exposée dans leur classe.

Les jeunes élus du conseil municipal enfants oeuvrent égale-

ment pour la préservation de notre environnement, à travers 

l’organisation du nettoyage du village et la création de plu-

sieurs espaces anti-tabac. 

Bâtiment de l’ancienne cure

Nous étions persuadés de pouvoir trouver bon nombre de pro-

jets concernant ce bâtiment. Il s’avère que la situation n’est 

pas si simple que nous l’imaginions et nous stagnons sur le 

devenir de cet édifice. En effet, d’importants travaux d’isola-

tion et d’accessibilité seraient nécessaires si ce lieu devait, par 

exemple, être ouvert au public ou mis en location. Cependant, 

il nous reste 3 années pour mener à bien ce projet et les dif-

férentes commissions concernées y travaillent d’ores et déjà.

Des travaux imprévus
Pour donner suite à une vérification des bâtiments, une dété-

rioration importante d’une partie du toit de l’église côté nord 

est apparue. Suivant les conseils d’un professionnel, une répa-

ration provisoire est indispensable avant une réfection totale 

de la partie nord de ce bâtiment.

Démarche participative et restitution régulière 
des informations relatives aux dossiers en cours
À ce jour, la rencontre malafertoise a permis de se réunir, de 

rencontrer les élus et de discuter des sujets qui vous préoc-

cupent. On peut aller plus loin. Maintenant que notre équipe 

communale a pris ses marques, il est prévu des réunions de 

quartier afin de recueillir vos doléances et avis sur votre lieu 

de vie. Une des premières a eu lieu avec les riverains du quar-

tier de la Bolardière, courant octobre, pour parler de la dété-

rioration de la voie communale.

Quant à la restitution de notre actualité, il me semble que ce 

Malaf’Actu est le meilleur moyen d’y parvenir. Sa périodicité 

(trimestrielle) est une bonne manière de coller à l’actualité de 

notre commune.

Vous disposez aussi de la possibilité d’être informé très ponc-

tuellement par une « alerte SMS ». Ces messages courts reçus 

sur votre téléphone vous permettent de savoir si un ensei-

gnant est absent, si le jour de collecte des ordures ménagères 

a changé ou si une route sera barrée le temps d’une journée 

pour cause de travaux par exemple. Pour vous inscrire, consul-

tez l’encart à la fin de ce bulletin.

Et plus encore…
Notre budget est sain. La première année de notre man-

dat, nous avons généré un excédent de fonctionnement de 

94000 €. Et les années suivantes, avec une meilleure maîtrise 

de nos dépenses, nous avons généré successivement 122000 € 

puis 102000 € d’excédent. Malheureusement, les années à ve-

nir ne nous permettront plus ce genre de résultats. Nos coûts 

de fonctionnement explosent sans que cela soit lié à notre 

gestion des dépenses qui reste stable et mesurée. La hausse 

de l’impôt reste potentiellement une option pour conserver la 

dynamique de notre village. Les dépenses de 2023 serviront 

d’indicateur pour nos futures décisions budgétaires. Vous se-

rez bien entendu averti si ce levier devait être actionné par le 

conseil municipal.

Autre sujet en cours, la révision du PLU. Là encore, plusieurs 

réunions publiques auront lieu pour vous présenter notre 

réflexion. À ce jour, aucune décision n’est prise quant au par-

cellaire des futures zones. Et cette phase n’aura certainement 

pas lieu avant au moins 12 à 18 mois.

Il reste encore tellement de choses à faire…
Il nous reste à peine trois années pour maintenir nos efforts et 

pour mener à bien nos projets.

Il est évident que tous ne pourront voir le jour et que la situa-

tion économique actuelle freine la dynamique dans laquelle 

nous étions depuis le début de ce mandat.

Conseillers supplémentaires
Jérôme MERLE

Sophie MAZIER
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Événement majeur dans la vie de notre commune, vendredi 

15 septembre dernier a eu lieu la cérémonie de passation 

de commandement entre le lieutenant Patrick Vernoux et 

l’adjudant Éric Janody en présence de personnalités locales, 

Clothilde Fournier et Walter Martin, conseillère et conseiller 

départementaux, Alain Chapuis conseiller départemental et 

1er vice-président du conseil d’administration du SDIS 01 ain-

si que le commandant Laurent Jequier chef de la brigade de 

gendarmerie de Montrevel-en-Bresse.

Menée de main de maître par le Commandant Patrick Laupretre 

chef du groupement Bresse au sein du SDIS 01, cette cérémo-

nie a rendu hommage à Patrick Vernoux qui quitte le comman-

dement du corps des sapeurs-pompiers après trente années 

d’engagement dont dix en tant que chef du SLIS de Malafretaz.

La tradition veut que l’ancien Commandant remette les actes 

de commandement au Maire de la commune et s’annonce par-

tant. Le nouveau commandant s’annonce au Maire qui lui remet 

les actes de commandement de la compagnie en gage de res-

ponsabilité et prise de commandement.

Ainsi, une page se tourne pour le groupement local avec la no-

mination de l’Adjudant Éric Janody comme nouveau chef de 

corps. Agé de 54 ans et engagé au sein des pompiers de Ma-

lafretaz depuis 2001 il a toujours été très investi notamment 

ces dernières années pour recruter de nouveaux engagés.

Dans son discours, le maire, Gary Leroux a souligné l’importance 

et la chance de pouvoir conserver un SLIS sur le territoire com-

munal. Il a assuré le nouveau chef de corps du soutien matériel 

et financier de la commune de Malafretaz dans l’exécution de 

ses fonctions.

Sa fonction d’élu lui ayant permis de mesurer pleinement les 

tâches incombant aux pompiers, il a ensuite remercié l’en-

semble des pompiers présents et tout particulièrement les 

pompiers du SLIS local soulignant l’engagement des nouveaux 

recrutés. Il a également remercié les collégiens de la section 

JSP du collège de Montrevel-en-Bresse présents mettant en va-

leur leur maturité exemplaire à travers leur engagement.

Le lieutenant Patrick Vernoux a ensuite pris la parole en reve-

nant sur son parcours. Après avoir été sollicité par Roger Merle, 

ancien chef de corps disparu ré-

cemment, Patrick s’est engagé 

au CPI de Malafretaz le 1er jan-

vier 1993. Après diverses forma-

tions, il a pris le commandement 

de la compagnie après le départ 

en retraite de Dominique Fillar-

det et ce, jusqu’au 2 mai 2023.

Les conseillers départementaux 

sont revenus sur la formation par le SDIS d’environ 8500 collé-

giens de 4e et de 3e sur les gestes de premiers secours. Le dépar-

tement a la volonté d’accompagner la jeunesse à rejoindre les 

rangs. Sous l’autorité conjointe du Président du département 

et de la Préfète, le département de l’Ain compte deux corps 

de sapeurs-pompiers et un corps départemental, composés de 

2500  pompiers volontaires et 350 pompiers professionnels, 

ainsi que 1800 pompiers issus des Services Locaux d’Incendie 

de de Secours, comme le corps de Malafretaz. 

Alain Chapuis a terminé cette cérémonie en parlant de la fa-

mille, la famille de cœur, celle du sapeur-pompier souvent éloi-

gné de sa propre famille pour en aider d’autres et celle du tra-

vail, de la formation, des interventions qui est représentée par 

ces hommes et ces femmes qui portent l’uniforme, qui accom-

pagne le sapeur-pompier dans ces lourdes tâches. Ce dévoue-

ment est un modèle français que beaucoup nous envie. 

La cérémonie s’est poursuivie par un vin d’honneur offert par 

la municipalité dans un ambiance chaleureuse rassemblant les 

corps de Montrevel-en-Bresse, Etrez, Cras-sur-Reyssouze et 

Foissiat.

Sapeurs-Pompiers
Le SLIS change de commandement
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Sécurité numérique
Mieux comprendre la menace numérique pour mieux se protéger

Aujourd’hui nous sommes tous exposés à de potentielles 

menaces numériques. C’est pourquoi il est utile de s’in-

former pour comprendre quels sont les risques et comment 

s’en protéger.

Depuis 2012, le mois d’octobre est aussi le mois de la cyber-

sécurité, décliné en France sous l’appellation « Cybermoi/s ». 

Disponibles sur le site CyberMalveillance.gouv.fr, vous trou-

verez de nombreuses ressources pour mieux appréhender 

ces phénomènes de fraude par ingénierie sociale et autres 

attaques au cours desquelles 

les cybercriminels manipulent 

les victimes et abusent de leur 

confiance pour leur soutirer 

de l’argent ou des informa-

tions personnelles.

En résumé et pour vous inciter à vous documenter voici les 

principales menaces et les bonnes pratiques pour gagner en 

robustesse :

Les menaces Comment réagir si vous êtes victimes

L’hameçonnage ou le vol de données : 

vous recevez un message ou un appel inattendu, voire 

alarmant, d’apparence officielle qui vous demande 

des informations personnelles ou bancaires.

•   NE COMMUNIQUEZ JAMAIS d’information sensible suite à un message ou un appel téléphonique

•  Au moindre doute, CONTACTEZ DIRECTEMENT L’ORGANISME concerné pour confirmer

•  FAITES OPPOSITION immédiatement (en cas d’arnaque bancaire)

• CHANGEZ VOS MOTS DE PASSE divulgués/ compromis

• Transférez le message au 33700

Les rançongiciels ou l’extorsion d’argent : 

vous ne pouvez plus accéder à votre ordinateur ou à 

vos fichiers et on vous demande une rançon.

• DÉBRANCHEZ LA MACHINE D’INTERNET et du réseau local

• NE PAYEZ PAS la rançon

• FAITES-VOUS ASSISTER par des professionnels

L’arnaque au faux support technique, une escro-

querie financière :

un message d’alerte s’affiche sur votre ordinateur qui 

semble bloqué? Ce message vous incite à appeler d’ur-

gence un numéro de support (Microsoft, Apple…)

• N’APPELEZ PAS le numéro

• CONSERVEZ toutes les preuves

• REDÉMARREZ votre appareil

•  FAITES OPPOSITION auprès de votre banque si vous avez payé

• FAITES-VOUS ASSISTER par des professionnel

Le piratage de compte ou le vol de données : 

vous constatez une activité anormale ou inquié-

tante sur vos comptes (messagerie, réseaux so-

ciaux, banques, sites administratifs ou marchands)

•  CHANGEZ VOTRE MOT DE PASSE piraté sur tous les sites ou comptes sur lesquels vous pouviez 

l’utiliser

•  VÉRIFIEZ que les paramètres de votre compte n’ont pas été modifiés : e-mail, téléphone, adresse, 

coordonnées bancaires (RIB)…

• PRÉVENEZ VOTRE BANQUE

• PRÉVENEZ TOUS VOS CONTACTS de ce piratage

• CONSERVEZ les preuves

Dans tous les cas, si vous êtes victime, vous devez contacter la gendarmerie qui vous guidera pour déposer plainte.

4 bonnes pratiques

LES MOTS DE PASSE

Votre mot de passe doit être différent pour chaque service, suffisamment 

long, complexe et impossible à deviner. Ne le communiquez jamais à un 

tiers. Pour votre messagerie, il doit être particulièrement robuste. Activez 

la double authentification si disponible.

LES SAUVEGARDES 

Pour ne pas perdre vos données, sauvegardez-les régulièrement. Pour cha-

cun de vos appareils (ordinateurs, tablette, téléphone…), déterminez les 

données à sauvegarder. Déconnectez votre support de sauvegarde après 

utilisation. Protégez et testez vos sauvegardes.

LES MISES À JOUR

Mettez à jour sans tarder tous vos appareils et logiciels. Ne téléchargez 

les mises à jour que depuis les sites officiels. Activez le téléchargement et 

l’installation automatique des mises à jour. 

LA SÉCURITÉ SUR LES RÉSEAUX SOCIAUX

Protégez l’accès à vos comptes, vérifiez vos paramètres de confidentialité 

et maîtrisez vos publications. Faites attention à qui vous parlez. Vérifiez ré-

gulièrement les connexions à votre compte.

Source : cybermalveillance.gouv.fr affiche « les essentiels de votre sécurité numérique ».

La Cybersécurité, c’est l’affaire de tous !
Participez au jeu Cyber Quiz Famille pour tester vos réflexes et apprendre 
les gestes essentiels en cybersécurité, avec à la clef de nombreux lots à 
gagner (billets pour parcs d’attraction, spectacles et cinéma, etc…).

Et n’oubliez pas de consulter le Cyber Guide Famille.
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Une fin d’année ensoleillée

La traditionnelle fête de l’école organisée par le Sou des 

écoles s’est déroulée le 1er Juillet sur l’après-midi et la soi-

rée. Le soleil était au rendez-vous et a aidé à avoir une bonne 

affluence pour partager ce moment de convivialité.

Durant cette journée, les enfants ont participé à différents 

jeux : châteaux gonflables, chamboule-tout, pêche aux ca-

nards, course en sac, …

Cette année, le Sou des écoles avait loué une machine à po-

pcorn offrant ainsi un goûter original aux enfants, ce qui les 

a ravis.

Ensuite, parents et enfants étaient conviés à 18h dans la salle 

d’animation pour visionner le film du voyage scolaire au Repo-

soir. Celui-ci a été réalisé par Alexis Ramel et a été très appré-

cié, le Sou des écoles le remercie !

Les festivités ont continué avec une buvette et des snacks pro-

posés à l’extérieur. Une soirée dansante a clôturé la journée 

dans la salle d’animations avec les grands et les petits.

C’était une très belle journée dont les enfants se souvien-

dront.

Un très grand MERCI aux bénévoles, à la mairie et au comité 

des fêtes pour la mise à disposition de la salle et pour le prêt 

de matériels.

L’association vous donne rendez-vous, l’année prochaine pour 

passer encore un bon moment !

Sou des écoles
Assemblée générale

L’assemblée générale du 

Sou des écoles s’est 

tenue le vendredi 22  sep-

tembre à la salle de réu-

nion avec une trentaine de 

participants  : un nombre 

très encourageant  ! Après 

une présentation de l’associa-

tion, du budget et un bilan des ma-

nifestations et activités de l’année, la présidente a remercié 

la présence des maîtresses, de monsieur le maire et de Sylvain 

Belfis, représentant de la mairie, d’Éric Janody, caporal-chef 

des pompiers de Malafretaz, de Thomas Poncet, président du 

comité des fêtes et a invité les participants à partager un verre 

de l’amitié pour terminer la soirée.

Durant l’année 2023/24, l’association va proposer la fête 

d’Halloween, le marché de Noël sur la journée, la St Patrick, le 

tournoi de pétanque, la kermesse ainsi qu’une vente de plats 

(à confirmer). La réussite de ces manifestations dépend de la 

présence de bénévoles et de la participation des familles du 

village !

Ainsi, l’argent récolté pourra servir à financer les projets pé-

dagogiques de l’équipe enseignante, du matériel pour les 

classes et des cadeaux.

Le bureau subit quelques changements, Flora Boury quitte 

l’association et son poste de secrétaire après 10 ans de bons 

et loyaux services. Merci pour tout ce qu’elle a fait durant ces 

années d’investissement et d’engagement (de nombreuses 

décorations viennent de son talent créatif) !   Margerie Dely 

reprend son poste, merci à elle !

Après 2 départs (Flora et Kévin), l’équipe du Sou des écoles 

se renforce cette année avec l’arrivée de 5 nouvelles recrues : 

Tiffany, Marie, Brigitte, Karla et Rénald. Elles sont les bienve-

nues. Néanmoins, le Sou des écoles est toujours en recherche 

de membres actifs et de parents bénévoles pour aider sur les 

manifestations.

Cette nouvelle équipe renforcée de nouveaux parents moti-

vés vous attend le 31 octobre pour fêter Halloween tous en-

semble !
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Le Comité des fêtes
Assemblée générale

Le 19 septembre a eu lieu l’assemblée générale en présence 

entre autres des représentants de nombreuses associa-

tions.

La séance a débuté avec le mot du président, Thomas Poncet 

qui a pris ses fonctions il y a tout juste un an, succédant à Jean-

Jacques Fayard : « C’est avec plaisir que j’accomplis cette tâche, 

mais je ne pourrais l’effectuer seul. Je profite d’avoir la parole pour 

remercier l’ensemble du bureau du comité, les vice-présidents, se-

crétaire, trésorière, la municipalité, vous tous membres des asso-

ciations… 

Je renouvelle donc ici mes sincères remerciements. Lorsque vous 

mettez en route votre télévision ou votre radio, vous entendez 

beaucoup de mauvaises nouvelles …/…  Fort heureusement, il nous 

reste les manifs. Ça nous permet, l’espace d’un moment, de sortir 

des préoccupations quotidiennes, de sortir de chez nous, de créer 

des liens ce qui me semble être primordial, notamment dans un 

village. Pour ma première année, je souhaitais me mettre dans le 

bain, avec le maintien de toutes les manifestations (vogue, illumi-

nations, marché nocturne...). Cela permet de prendre ses marques 

et de se rassurer. Pour demain, d’autres projets m’ont été évoqués, 

j’en ai aussi en tête, mais il est trop tôt pour en parler, il faudra 

déjà voir si le bureau est partant. Si vous le souhaitez, la porte est 

grande ouverte pour nous rejoindre… »

Le calendrier des fêtes élaboré le 18 octobre en présence de 

l’ensemble des associations sera diffusé dans le prochain Ma-

laf’Actu de janvier 2024.

Un retour a été fait sur les différentes manifestations et ac-

tions sur la période 2022/2023 en passant par les illuminations 

de Noël, la soirée théâtre, la vogue et le marché nocturne.

La situation financière de l’association est bonne, malgré les 

caprices de la météo qui ont quelque peu perturbé la bonne 

marche des manifestations. Ce qui est cependant très ras-

surant, c’est que les Malafertois se déplacent en nombre à 

chaque fois et permettent ainsi de limiter les pertes finan-

cières. Un grand merci à eux !

Comme cela a été évoqué dans le dernier bulletin, le Comité 

des fêtes met à disposition des Malafertois du matériel à des 

conditions financières très avantageuses.

L’association est heureuse de voir arriver deux nouveaux 

membres pour renforcer cette équipe dynamique et vous at-

tend d’ores et déjà pour sa prochaine manifestation, les illumi-

nations de Malafretaz, le dimanche 3 décembre 2023.

L’assemblée générale s’est terminée par le mot de la munici-

palité et des remerciements destinés à tous les acteurs qui 

gravitent dans et autour de cette association et qui font que 

Malafretaz est loin de devenir une cité dortoir.

Comité de fleurissement
Faire face aux caprices de la météo

Les bénévoles du fleurissement n’ont eu guère de répit avec 

un été vraiment très chaud. En dépit de leur assiduité, ils 

trouvent le résultat final un peu décevant. Ils restent néan-

moins toujours motivés pour 

continuer à embellir le village 

malgré les caprices de la mé-

téo.

Le thé dansant et le barbe-

cue ont été annulés au mois 

de septembre par manque de 

participants. Leur prochaine 

manifestation concerne bien 

sûr le traditionnel pot-au-feu 

qui aura lieu le dimanche 26 

à midi au prix de 25 €. Ils vous 

attendent nombreux.



13Malaf’Actu - Octobre 2023

Club des anciens
Reprise des activités

Le Club des anciens a repris ses activités. Lors de l’assem-

blée générale du 20 septembre, après lecture et appro-

bation des activités et comptes du club, Marie-Claude Baille, 

présidente, a remercié la municipalité pour son aide ainsi 

que les membres qui s’activent pour la pérennité des activi-

tés. Mme  Pauget, nouvelle adhérente, est entrée au conseil 

d’administration. Toutes les manifestations sont reconduites : 

concours de belote du 25 octobre, repas de Noël du 20 dé-

cembre, concours du 21 février, et bien sûr chaque premier 

mercredi du mois, une rencontre entre adhérents. Un appel 

pour accueillir de nouvelles personnes est lancé.

36 personnes ont ensuite partagé un moment de convivialité 

en dégustant les lasagnes préparées par la boucherie-traiteur 

Xavier Pinault de Montrevel-en-Bresse et servies par de char-

mantes dames. Certains ont même prolongé l’après-midi en 

disputant une partie de cartes, de Rummikub ou de Scrabble. 

Tous se sont séparés en se disant « un bon moment de passé 

ensemble, vivement le prochain ! »

L’amicale des donneurs de sang
À la recherche de nouveaux donneurs

Nous avons eu au mois d’août une collecte de sang avec 

la participation de 60 donneurs dont 2 nouveaux. La 
prochaine collecte aura lieu le mercredi 6 décembre de 
15h30 à 19h00 à la maison des solidarités de Montrevel en 

Bresse. Nous sommes toujours à la recherche de nouveaux 

donneurs. L’amicale organise son quine loto le 17 décembre à 

Malafretaz.

Pêche Compétition Sud 01
Les Alsaciens à l’honneur

La 7e édition de la Bressaméricaine s’est tenue les 16 et 

17  septembre sur les lacs des Orcières et de Corcelles. 

Cette compétition est organisée par le club local PCS01. Il 

s’agit d’un concours sur 2 jours, par équipe de 2 pêcheurs. 

Cette année, 34 équipes venues de toute la France, étaient en 

lice pour inscrire leur nom au palmarès de cette prestigieuse 

épreuve qui regroupe, dans une très bonne ambiance, des 

grands noms de la pêche nationale et des pêcheurs de niveau 

plus modeste. Figuraient également cette année plusieurs 

équipes du département, habituées à pratiquer sur les lacs.

Une très belle édition 2023 a permis de capturer puis remettre 

à l’eau près de 500 kg de poissons (chats, gardons et brèmes).

Une équipe venue d’Alsace a remporté brillamment cette édi-

tion, suivie par 2 équipes d’Auvergne et de Grenoble. À no-

ter la très belle performance des locaux Christian Chanel et 

Baptiste Poncet qui ont gagné leur secteur le samedi avec une 

superbe pêche de brèmes !

Lors de la remise des prix à la salle de Malafretaz, monsieur 

le Maire nous a de nouveau fait l’honneur de sa présence et a 

félicité l’ensemble des participants à cette belle épreuve qui 

contribue à faire découvrir le joli patrimoine local.

Le rendez-vous est d’ores et déjà pris à la même date l’année 

prochaine pour une 8e édition qui s’annonce tout autant pro-

metteuse.

PCS01 regroupe une bonne vingtaine 

de licenciés, tous passionnés de pêche. 

La particularité de notre club réside 

dans le fait que chacun pratique son 

sport favori en fonction de son em-

ploi du temps, de ses envies et 

contraintes diverses et ce, cha-

cun à son niveau. La convivialité 

reste de mise lors de chacune de 

nos rencontres où l’échange et le partage 

permettent à tous de progresser.

 ©Freepik
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Les cavaliers de Malafretaz
Des étoiles dans les yeux !

Les écuries Griffond et l’association Les cavaliers de Ma-

lafretaz sont revenues avec un grand sourire des cham-

pionnats de France à Lamotte-Beuvron, lundi 24 juillet au soir, 

puisqu’une de leur cavalière, Manuella Simon, a décroché la 

place de vice-championne de France Club1 minime en CSO 

(saut d’obstacle 95 cm).

À l’issue d’une première 

étape sans faute le same-

di 22 et le dimanche 23, 

Manuella a pu accéder à 

la finale du lundi 24. Sur 

61 partants le vendredi, 

ils n’étaient plus que 16 le 

lundi à prétendre au po-

dium. Après un nouveau 

parcours sans faute, Ma-

nuella et Umberto accé-

dèrent au barrage où ils 

ne restaient que 4 cava-

liers ! Elle continua dans la 

perfection puisqu’aucune 

barre ne tomba à terre et pris la place de 2e à 3 secondes de 

la première !

Cet enchaînement sans-faute a permis à Manuella, Umberto 

et Juliette Lissy (sa coach) de monter sur le podium pour la 

remise des prix au son de la Marseillaise, moment solennel 

suivi du tour d’honneur pour que le public puisse applaudir les 

meilleures de cette épreuve.

Larmes de joie et sourires communicatifs se voyaient sur tous 

les visages des supporters venus accompagner et encourager 

les compétiteurs dont, bien sûr, Manuella et Juliette.

Une victoire qui permet de concrétiser une belle année 

puisque Manuella est déjà vice-championne de l’Ain Club1 et 

championne de l’Ain Club élite (hauteur des obstacles 105 cm) 

au Jumping de Bourg-en-Bresse.

Lors de la semaine Poney du 8 au 15 juillet, Maylis Prevost Zar-

kouna a fait un premier parcours sans faute mais malheureu-

sement, à cause d’une chute sur le 2e parcours, elle fut élimi-

née. Elle n’a pas démérité puisqu’elle est arrivée jusqu’à cette 

Manuella Simon

Juliette Lissy

Los Bricolos
De la motivation pour la rentrée

Les Bricolos reviennent forts de leur périple à Souillac, 

cette année encore riche en émotions et en belles ren-

contres. Une fois de plus, la venue des partenaires, familles 

et amis du groupe a permis une arrivée détendue sur le site, 

grâce à un soutien technique et logistique indispensable. 

Cette présence amicale a contribué également au maintien 

d’une ambiance chaleureuse, malgré la fatigue physique 

qui s’était installée à la fin du week-end.

Ainsi, pour cette rentrée, malgré une baisse des effectifs 

due notamment au départ des musiciens revermontois 

chers à leur cœur, les Bricolos gardent le moral ! De nou-

velles recrues motivées ont d’ores et déjà rejoint le groupe.

Les prestations hivernales commencent à remplir l’agen-

da des Bricolos, avec des marchés de Noël et les fêtes de 

conscrits du Beaujolais.

Les répétitions ont repris, un dimanche matin sur deux, avec 

beaucoup d’entrain. Les musiciens invitent les Malafertois à 

venir les rencontrer lors des répétitions a la salle de réu-

nion, afin de passer un moment musical convivial avec eux.

Les Bricolos participeront à la soirée « Illuminations » du 

3  décembre. Le groupe vous réserve une petite surprise 

pour cette occasion…
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compétition qui concrétise une année de travail journalier et 

confirme la progression qu’elle a eu tout au long de cette an-

née.

Un travail régulier également effectué par Juliette Lissy et 

Gaëtan Griffond, les coachs, sans qui toutes ces belles perfor-

mances ne seraient pas réalisables. Et sans eux, les cavaliers 

n’auraient pas le niveau actuel !

L’aventure a continué ensuite lors de la fête du club le 9 sep-

tembre 2023 sous un soleil radieux et une grosse chaleur.

Jeux, balades à poneys et défis 

se sont succédés. Les cavaliers 

et les visiteurs ont passé une 

après-midi de rigolades avec 

des jeux à cheval pour les ca-

valiers, et du tir à la corde, une 

course de brouettes… pour 

tout le monde. 

L’après-midi s’est finie sur 

l’incontournable puissance, 

épreuve de saut d ‘obstacle qui 

commence bas et augmente au 

fur et à mesure des passages 

sans faute.

Épreuve remportée par Maylis 

et son cheval Boro de Fondcombe à une hauteur de 145 cm. 

Pour clore la journée, un repas couscous a rassemblé et régalé 

50 convives. 

Ne pas hésiter à prendre contact avec le club pour tous rensei-

gnements ou inscriptions.

Un cowboy à la ferme 
équestre

Épreuve de saut d’obstacle

Portrait
Manuella a commencé 

l’équitation dès l’âge de 

5 ans et demi par du baby 

poney (shetland) puis 

a évolué doucement, 

jusqu’à la vente de la 

ferme équestre.

Depuis le rachat de la 

ferme par les Écuries 

Griffond, Manuella a 

énormément progressé 

grâce à la rencontre de 

Gaëtan et de sa coach 

Juliette. Entrainements 

mercredi, samedi et même d’autres jours quand cela est 

possible ; une envie de progresser qui n’a jamais failli.

Manuella passe également beaucoup de temps aux écuries 

hors entraînement, c’est un peu sa deuxième maison.

Elle en profite pour discuter avec sa coach, parler des points 

à revoir, à améliorer pour pouvoir monter au mieux. Elle en 

profite également pour aider à monter quelques chevaux 

qui en ont besoin. 

Elle demande aussi beaucoup de conseils car elle souhaite 

se lancer à l’avenir dans la gestion d’un centre équestre et 

être monitrice.

L’année 2023 fut l’année 

de la consécration (voir ci-

contre).

La saison 2023-2024 sera 

le début d’une nouvelle 

expérience puisqu’elle 

prépare dès à présent 

les concours en amateur 

(niveau supérieur) et avec 

sa jument, Émeraude le 

Bresse.

Manuella Simon, 13 ans.
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Administration
État civil  
du 1er uillet au 30 septembre 2023

 LES NAISSANCES
En juin : 
• Léo VULLIN, fils de Maxime VULLIN et de Élodie CHARRIÈRE

En juillet : 
• Naïlys FERRAND, fille de Théodore FERRAND et de Laurine 
RAUCH,

• En août : 
Loann CLERMIDY, fils de François CLERMIDY et de Charlotte 
AUDEGON

 LES MARIAGES 
• RICHONNIER Franck et DALLOZ Karine, 4 août 2023

 LES DÉCÈS
• BERNIGAUD Roger, 15 juillet 2023, 94 ans
• ROUX Nicole veuve VEYSSELIER, 21 juillet 2023, 74 ans
• LOUIS-GAVET Yves, 17 août 2023, 79 ans

PLU  LES PERMIS DE CONSTRUIRE
• GIRAUDET Luc, route des Bruyères, construction d’un hangar

IMPORTANT : nous rappelons qu’avant la réalisation d’un projet de 
construction, il est nécessaire d’engager les démarches administra-
tives adaptées. En cas de doute ou de questions, vous pouvez inter-
roger le secrétariat de la mairie.

Les P’tits Ateliers de Malaf
PAM, une association dynamique

Forts d’une vingtaine d’adhérents, les P’tits Ateliers de Ma-

lafretaz ont réalisé une année riche en échanges. L’asso-

ciation a proposé dix ateliers créatifs, comme de la couture, 

de l’art floral, du tricot, du crochet, la confection de cartes de 

Noël pour adultes ou enfants, des ateliers découverte de la 

langue des signes et des sorties festives.

4 Malafertoises siègent au bureau et gèrent l’association en 

continuelle quête de découvertes à proposer aux adhérents. 

Marion Cataford et Estelle Giroud se partagent la présidence, 

Flora Boury tient le rôle de secrétaire, et la trésorerie est gé-

rée par Marion et Sandra Penin.

Avec un bilan financier équilibré, l’association propose son 

programme 2023-2024 :

•  Art floral : le vendredi 20 octobre et le mercredi 20 décembre 

à 14h et à 20h, puis les 9 février, 22 mars et 14 juin.

• Langue des signes : reprise des séances d’initiation.

•  Couture : réalisation d’un pantalon taille élastique sur 3 ou 

4 séances (dates à venir).

•  Scrapbooking : réalisation de pages simples pour mettre en 

valeur vos photos (dates à venir).

N’hésitez pas à venir participer aux ateliers ! Ils sont acces-

sibles à tous, même aux débutants. C’est avant tout l’occasion 

de faire une activité manuelle simple et de rencontrer d’autres 

personnes du village.
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Recensement
Réalisé conjointement par l’Institut National de la Statis-
tique et des Etudes Economiques (INSEE) et les communes, 
le recensement permet de connaître combien de personnes 
vivent en France et de chiffrer la population officielle de 
chaque commune. Il fournit des informations sur les car-
actéristiques de la population : âge, profession, moyens de 
transport utilisés, conditions de logement… C’est grâce à ces 
données que les projets qui vous concernent peuvent être 
pensés et réalisés.
Pour la commune de Malafretaz, le recensement de la pop-
ulation aura lieu du 17 janvier au 18 février 2024. Pour ef-
fectuer cette mission, la municipalité recherche des agents 
recenseurs disponibles à cette période.
Si vous êtes intéressés, merci de déposer votre candidature 
au secrétariat de la Mairie.

Alerte SMS
Vous pouvez vous inscrire gratuitement 
et anonymement depuis le lien en bas de 
la page d’accueil du site internet ou sur le 
lien www.malafretaz.fr/sms ou encore en 
utilisant le flash code ci-contre :

Nouveau flash code
Vous trouverez ci-contre un second flash 
code qui vous permettra de vous retirer de 
la liste d’envoi des informations scolaires, 
de modifier l’adresse liée à votre numéro de 
téléphone en cas de déménagement ou si 
vous souhaitez tout simplement vous retirer 

définitivement des listes de diffusion.

Pour rappel, n’indiquer pas votre nom ni le numéro de votre 
rue, ces informations ne sont pas utiles à ce service.


